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Autorisation pour fermeture de route temporaire et pose de signalisation 

Vu 

la loi fédérale sur la circulation routière du 19 décembre 1958 (LCR,  RS  741.01), 
notamment l'art. 3 ; 
l'ordonnance sur la signalisation routière du 5 septembre 1979 (OSR,  RS  741.21), 
notamment l'art. 107 ; 
la loi d'application de la législation fédérale sur la circulation routière du 30 septembre 1987 
(LALCR, RSNS 741.1), notamment l'art. 3; 

la loi sur les routes du 3 septembre 1965  (LR,  RSNS 725.1) ; 

le règlement concernant la signalisation routière et la publicité sur les routes du 8 
novembre 1989 (RSNS 741.100) ; 

la loi fixant le tarif des frais et dépens devant les autorités judiciaires ou administratives 
du 11 février 2009 (LTar, RSNS 173.8) ; 

l'arrêté fixant le barème du droit spécial perçu pour la promotion de la santé et la 
prévention des maladies du 2 novembre 2016 (RSNS 801.110) ; 

la loi sur la procédure et la juridiction administratives du 6 octobre 1976 (LPJA, RSNS 
172.6) ; 

le préavis de la commune; 

le préavis du service de la mobilité ; 

considérant 

que le 15.12.2023, le requérant a adressé une demande relative à la fermeture de route 
temporaire et pose de signalisation pour: 

requérant Carnarioule de St-Gingolph, par Moulin Tiffany, 
Impasse de la Vigne 9, 1898 St-Gingolph 

motif(s) Cortège de Carnaval 

date(s) Samedi 10 février 2024 de 19h30 à 20h30 

lieu(x) : St-Gingolph 

tronçon(s) — description Route cantonale, de la rue du Port au poste frontière. 

Selon respect strict des conditions figurant en page 2. 



la Police cantonale 

décide 

1. d'autoriser le requérant à poser, à ses risques et périls, de la signalisation temporaire 
aux conditions suivantes : 

a. obligation de respecter les prescriptions de l'OSR lors de la pose de la 
signalisation temporaire qui se fait sous contrôle du requérant ; 

b. obligation d'informer les services publics, services de secours et la population 
des fermetures de route ; 

C. obligation de garantir un axe d'intervention pour le passage des véhicules de 
secours ; 

d. obligation de prise en charge des frais éventuels liés à un engagement des 
services de police pour assurer le déroulement normal de la manifestation ; 

e. obligation d'assurer le service d'ordre, la mise en place de la signalisation et le 
parcage des véhicules avec du personnel formé et équipé selon les conditions 
météorologiques et nocturnes ; 

f. obligation de respecter strictement les instructions des patrouilles de police 
dans le terrain ; 

g. La fermeture de la route principale à l'intérieur du village de St-Gingolph, 
entraine une perturbation notable du trafic « Sud Léman ». S'agissant d'une 
route internationale à grand trafic, cette fermeture doit être limitée à 1 heure 
maximale (de 19 :30 à 20 :30), nettoyage compris. 

h. L'organisateur, d'entente avec le SDM, doit faire apposer 1 semaine avant le 
10.02.2024, à ses frais, une signalisation (panneaux orange), informant de 
cette fermeture aux endroits suivants (territoire suisse) : 

i. o  St-Gingolph, Douane Suisse 

j. o  Les Evouettes, Sortie giratoire H144 

k. o  Vionnaz, Route principale, Sortie giratoire direction St-Gingolph. 

I. L'organisateur doit informer le public via une publication au bulletin officiel du 
canton du Valais ainsi que par un communiqué de presse préalable à publier 
dans les journaux régionaux. 

M. Le service d'ordre (fermeture physique de la route) doit être assuré par 
l'organisateur en collaboration avec la PIHL. La Police cantonale ne sera pas 
impliquée dans cette mission. 

n. L'organisateur doit assurer un nettoyage total de la route avant sa réouverture. 

o. prendre acte que la police cantonale décline toute responsabilité ; 

2. d'encaisser un émolument de Fr. 150.00, auquel s'ajoutent Fr. 8.00 de droit spécial 
santé. 

Date 09.01.2024 
Références FR-2023-3AB2E2 / CLEMFR 
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La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Conseil d'Etat dans un délai 
de 30 jours à compter de sa notification (art. 43 al. 2 LPJA). 
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